
 
Réunion publique du Conseil de quartier Manin-Jaurès 

23 mai 2018 à 19h15 
 

Ecole maternelle – 53 allée Darius-Milhaud 75019 Paris 
 

 
Réunion animée par Nicolas Nordman, délégué du Maire pour le Conseil de quartier Manin-Jaurès 
 

 
ORDRE DU JOUR : 

 Comment associer les habitants et mieux partager la gestion et l’animation des espaces publics dans le 
quartier ?  

 Point d’information sur les aménagements dans le quartier  

 Présentation de « Milhaud est une fête » 

 

 
 

I. Comment associer les habitants et mieux partager la gestion et l’animation des espaces publics dans le 
quartier ?  

 
En consacrant un temps aux espaces partagés, l’idée était de répondre aux aspirations des habitants qui souhaitent 
déployer ces dispositifs. Pour ce faire, plusieurs acteurs identifiés ont été invités afin de présenter leurs initiatives et 
évoquer les modalités de participation.  

Nadia Tiourtite, membre du Groupe d’animation Manin-Jaurès  
 

A. L’association Espaces 
 
L’association Espaces contribue à la gestion des chantiers d’insertion. Elle participe également à l’animation des 
jardins solidaires, dont celui du square Herold. Depuis un an,   
cette initiative est complétée par un projet de compost pour  
que les habitants puissent déposer leurs déchets dans des 
meubles de collecte situés au Centre d’animation Angèle 
Mercier et dans la Cour du 50 boulevard Sérurier.  En 2017, 
Espaces a obtenu un financement qui lui a permis l’acquisition  
d’un triporteur pour récupérer non seulement ces déchets mais  
aussi ceux des marchés Porte Brunet et Place des fêtes ainsi  
que ceux de l’épicerie solidaire « La courte Echelle ». Une fois  
obtenus, ces déchets sont utilisés pour des ateliers de cuisine. 
 

 



B. Cap ou pas cap 
 

L’association Cap ou pas Cap apporte une aide aux citoyens désireux de 
s’engager dans un monde plus écologique, solidaire et humain. Pour cela, 
elle dispose de deux axes d’actions :  

- La carte française des alternatives citoyennes : répertoire des 
initiatives solidaires au niveau local  

- L’accompagnement des acteurs parisiens  
 
S’agissant des boites à dons, petit mobilier participatif situé sur l’espace 
public, une équipe est entièrement dévolue à leur mise en place suite à un 

accord avec la Ville de Paris. Ainsi, Cap ou pas Cap a contribué à la création de 27 dispositifs de ce type dont certains 
issus d’une réflexion avec les conseils de quartiers et les centres sociaux.  
Dans le 19e, cinq boites à dons sont d’ores et déjà localisées :  

- Centre social Caf Tanger 
- Espace 19 Cambrai  
- Centre social et culturel Rosa-Parks  
- Espace 19 Ourcq   
- La Maison des Canaux 

 
Pour assurer  la pérennité de telles boites, plusieurs conditions :  

- L’exclusion des produits périssables 
- Une localisation dans un lieu de passage 
- Une protection optimale contre les aléas climatiques 
- Une communication pour éviter la confusion avec les encombrants 

 
 Pour + d’infos : https://www.capoupascap.info/ ; fabrique@capoupascap.info 

 
NB: Le projet de rue végétale George Thill intègre également la création de deux boites à dons.  
 

C. La Ferme du rail 
 

 
 
La ferme du rail est née de la volonté de créer un lieu de production en circuit court sur la parcelle située au 2bis rue 
de l’Ourcq. Ce projet comprendra plusieurs éléments :   

- Des logements : un centre d’hébergement et de réinsertion sociale, une résidence sociale étudiante  
- Un restaurant  
- Une exploitation agricole comprenant une serre de production alimentée par les déchets issus d’un 

compost pour subvenir aux besoins du restaurant. L’ouverture de ce compost est programmée pour fin 
septembre 2018.  

 
Depuis quelques temps, La Ferme du Rail a également recours à un triporteur qui sillonne le bassin de la Villette afin 
de récupérer les déchets de 20 restaurants ou supermarchés. A terme, l’idée est de pouvoir redistribuer le compost 
qui en est issu au profit de projets de végétalisation de pieds d’arbres ou de jardinières. 
 

 Pour + d’infos : www.travailetvie.org ; www.facebook.com/LAFERMEDURAIL 
 

https://www.capoupascap.info/
mailto:fabrique@capoupascap.info
http://www.travailetvie.org/
http://www.facebook.com/LAFERMEDURAIL


 
 
 
 

D. J2P (Jaurès-Pantin-Petit) 
 

 Depuis plus de 20 ans, les habitants des rues Jaurès, Pantin et Petit se mobilisent pour la gestion 
d’un jardin partagé de 200m2 au 33 rue Petit : le « jardin des petits passages ». Ce lieu est 
ouvert et accessible à tous suivant la disponibilité des jardiniers qui l’occupent. A cet effet, un 
calendrier mensuel est affiché sur les grilles du jardin.  
 

Depuis plusieurs années, il existe un apport de sacs d’épluchures par les habitants au sein du jardin dont le 
ramassage est assuré par l’association « Travail et Vie ». Dès lors que La ferme du rail aura ouvert son compost, J2P 
ne permettra plus cet apport.   
 

 Pour + d’infos : http://www.associationj2p.org/le-jardin-partage/ ; associationj2p@gmail.com  
 

E. Paris en fleurs  
 
Paris en fleurs est une association d’aide aux personnes qui désirent fleurir leurs 
pieds d’arbres, en leur fournissant des bordures de protection et un apport en 
terres pour la culture. L’association produit également des jardinières adaptées aux 
coins de rue. Tout ce travail est financé grâce à l’organisation de vides greniers 
dont les fruits sont ensuite redistribués. 
 

Les volontaires comme les particuliers qui souhaitent fleurir leurs pieds d’arbres doivent  au préalable bénéficier 
d’un permis de végétaliser délivré par la Mairie de Paris après avoir effectué toutes les formalités sur : 
https://www.paris.fr/permisdevegetaliser  
 

 Pour + d’infos : http://paris-en-fleurs.lyl.website/  
 
 
 

 Observations sur les jardins partagés  
 
Par Jean-Paul Potonet, coordinateur des jardins partagés dans le 19e  
 

Les jardins partagés sont des lieux au service du collectif. A Paris, ils sont liés par la Charte Main 
Verte qui dispose l’obligation d’ouvrir le jardin une à deux fois par semaine et d’organiser un 
événement une à deux fois par an. Ce sont les mairies d’arrondissement qui se chargent de trouver 
un terrain et La Direction des Espaces verts et de l’Environnement (DEVE) veille au respect de la 
Charte.  
 

 
D’autres formes de jardins partagés existent :  

- Les jardins issus d’un accord entre jardiniers et une structure privée  
- Les jardins en pieds d’immeubles dans le secteur locatif ou les copropriétés.  

 
Dans le 19e, le collectif Jardizneuf assure la coordination de ces jardins. Il s’agit d’échanger des informations, d’aider 
les jardins qui démarrent et de mutualiser les moyens. À terme, La ferme du rail deviendra le point de ralliement des 
jardins partagés du 19e.  
 
Il y a néanmoins un manque de points de compostage dans les jardins partagés ouverts sur l’extérieur. 
 
 
A l’issue de cette réunion, le Groupe d’animation Manin-Jaurès décide d’engager une réflexion sur l’implantation de 
ces dispositifs innovants dans le quartier.  

http://www.associationj2p.org/le-jardin-partage/
mailto:associationj2p@gmail.com
https://www.paris.fr/permisdevegetaliser
http://paris-en-fleurs.lyl.website/


 
 

II. Point d’information sur les aménagements dans le quartier  
 

 La rue George Thill a vocation à devenir une rue végétale du 19e. Dès l’automne 2018, plusieurs travaux seront 
réalisés pour un coût évalué à 90 000€ : marquages au sol, installation de haies, jeux pour enfants, signalétique 
etc.  

 

 Suite aux marches exploratoires menées dans le cadre du Conseil de quartier, La place Garonne/Tailleferre a été 
identifiée comme un lieu qui accueillera un espace ludique de 150m2 pour les enfants, l’implantation de sept 
arbres mais aussi des assises individuelles pour éviter les rassemblements. Une sécurisation de la traversée est 
également prévue. Les travaux doivent débuter au second semestre 2018.  

 

 Issu du Budget Participatif, La coulée verte doit permettre la réalisation d’aménagements conséquents sur les 
différents tronçons de l’allée Darius Milhaud. Parmi les aménagements envisagés :  
- La végétalisation de l’entrée sur l’avenue Jean Jaurès et de la place Francis Poulenc 
- L’installation d’un nouveau manège à l’entrée du côté des Buttes Chaumont 
 
Un sujet reste à résoudre : la résolution des nuisances sur la grande esplanade située rue Goubet. Les services de 
la Ville en lien avec la DASCO se penchent à l’heure actuelle sur ce sujet.  

 
 

 Dans La rue Eugène Jumin, consécutivement à l’adoption d’un projet au Budget Participatif évalué à 650 000€, 
un projet de réaménagement de grande ampleur a été mis à l’ordre du jour. Une première réunion avec la DVD a 
permis d’envisager le cahier de charges souhaité par les habitants. A l’issue de celle-ci, il a été jugé plus 
opportun de transférer ce projet à la Direction de la voirie et des déplacements  centrale. Un pré-projet pourra 
être dévoilé lors d’une prochaine réunion publique pour mettre en perspective les idées qui auront émergées.  

 

 

 
III. Présentation de « Milhaud est une fête » 

 
Par Mahor Chiche, Adjoint au Maire en charge de la démocratie locale  

 
 
  
« Milhaud est une fête » traduit la volonté de 
renouveler l’animation locale en s’inspirant d’une fête 
qui existait depuis 10ans et qui réunissait les quartiers 
Danube et Manin-Jaurès. L’objectif est de pouvoir 
consacrer un moment convivial dédié à la rencontre 
entre jeunes et de favoriser le lien intergénérationnel. 
Pour l’occasion, cette fête aura lieu en haut de l’allée 
Darius Milhaud, à l’angle des rues Manin et Crimée le 
dimanche 17 juin de 11h à 18h.  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

Bureau des Conseils de quartier 
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conseilsdequartier19@paris.fr 

5/7 place Armand Carrel – 75019 Paris 
www.mairie19.paris.fr 
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